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1. [bookmark: _Toc203485337]
CONTEXTE DU PROJET
0. [bookmark: _Toc173633839]Contexte général du projet 

Le Gouvernement a sollicité de l’IDA des fonds au titre de financement d’un nouveau projet dénommé Projet d’Accès, de Gouvernance et de Réforme des secteurs de l’Electricité et de l’Eau (AGREE) dont l’objectif de développement du projet est : 
1. d'étendre l'accès aux services d'électricité et d'eau basés sur les énergies renouvelables dans certaines zones urbaines et périurbaines de la RDC ;
1. d'améliorer la performance commerciale des services d'électricité et d'eau, et
1. de renforcer la gouvernance des secteurs de l'électricité, de l'eau et de l'assainissement. 

Le projet vise à déployer à plus grande échelle l'accès à l'électricité, à l'eau potable et à l’assainissement à base renouvelable dans les villes ciblées dans les zones d’intervention de la Banque mondiale, tout en améliorant la gouvernance et la performance des services publics et en renforçant les capacités des institutions publiques. 

Le projet AGREE vise à étendre les services d'électricité et d'eau potable dans plus de 15 villes localisées dans les 11 provinces suivantes : Kinshasa (ville de Kinshasa), Kwilu (villes de Kikwit et Bandundu), Kasaï (ville de Tshikapa), Kasaï central (ville de Kananga), Kasaï oriental (ville de Mbuji-Mayi), Lomami (villes de Mwene - Ditu et Kabinda), Sud-Kivu (ville de Bukavu), Kongo-Central (ville de Boma), Nord-Kivu (villes de Goma, Butembo et Beni), Ituri (ville de Bunia) et Nord-Ubangi (ville de Gbadolite). 

0. [bookmark: _Toc173633840]Composantes du projet

Le Projet AGREE comporte 5 composantes ci-après dont les activités seront mises en œuvre par les agences d’exécution indiquées en regard de chacune de ces composantes, avec UCM et CEP-O comme agences fiduciaires du projet, UCM assurant en plus la coordination générale du Projet : 

· Composante 1 : Gouvernance et performance des Services d’Electricité et d’Eau (Cette composante est sous la coordination de l’UCM) :
· Sous-composante 1.1 : Amélioration de la Gouvernance de la SNEL ;
· Sous-composante 1.2 : Amélioration de la performance commerciale de la SNEL ;
· Sous-composante 1.3 : Gouvernance, Décentralisation et performance du secteur de l’Eau.
· Composante 2 : Renforcement des Institutions et Soutien au développement (Cette composante est sous la coordination de l’UCM) :
· Sous-composante 2.1 : Assistance Technique aux gouvernements provinciaux ;
· Sous-composante 2.2 : Assistance technique aux agences centrales sectorielles ;
· Sous-composante 2.3 : Appui au Développement de la Planification et des Investissements ;
· Sous-composante 2.4 : Appui pour la mise en œuvre du projet.
· Sous-composante 2.5 : Appui à ADPI-RDC
· Sous-composante 2.6 : Composante 2.6 : Appui logistique à la RDC pour la préparation du projet Hydroélectrique Régional Ruzizi III
· Composante 3 : Développement de l’accès basé sur le Secteur Privé (Cette composante est sous la coordination de l’UCM):
· Sous-composante 3.1 : Électrification descendante de deux capitales provinciales (Kananga et Mbuji-Mayi) ;
· Sous-composante 3.2 : Soutien financier pour l'électrification ascendante par des opérateurs privés du secteur de l’Electricité ;
· Sous-composante 3.3 : Assistance technique de l'AFD à l'électrification de Kabinda

· Composante 4 : Expansion de l’Accès à l’Électricité et à l’Eau par le Secteur Public avec implication du privé : (Cette composante est sous les coordinations de l’UCM et CEP-O, qui cette dernière intervient dans la composante 4.2)
· Sous-composante 4.1 : Réhabilitation de certains périmètres du Réseau de distribution de SNEL (Kinshasa et Gbadolite) ;
· Sous-composante 4.2 : Réhabilitation et Expansion de l’Approvisionnement en Eau dans les villes sélectionnées (Kananga, Butembo et Beni, ainsi que l'accès aux services d'assainissement à Bukavu et potentiellement à Goma) ;
· Sous-composante 4.3 : Développement du Capital Humain dans certaines villes.
· Composante 5 : Intervention d’Urgence Contingente (les deux agences UCM et CEP-O, interviennent concomitamment).

La CEP-O assure principalement la mise en œuvre des sous-composantes 1.3 et 4.2 ainsi que certaines activités des sous-composantes 2.2 et 2.3, en travaillant en étroite collaboration avec le Secrétariat Général du MRHE, l’OCE, l’ARSPE, les Régies Provinciales de l'Infrastructure et la REGIDESO au Nord Kivu et au Kasaï Central.

Dans le cadre des réformes économiques profondes engagées par le Gouvernement de la République Démocratique du Congo notamment la transformation des entreprises publiques, en sociétés commerciales, la REGIDESO, entreprise publique chargée du service public d’eau potable a été transformée en société anonyme (SA), régie par ses statuts et la législation congolaise sur les sociétés commerciales et ayant pour actionnaire unique l’Etat.

L’accès de la population à l’eau potable étant un défi majeur à relever, le paysage institutionnel du secteur de l’eau est en pleine refondation dont le socle est la Loi N° 15/026 du 31 décembre 2015 relative à l’eau.

En attendant la mise en place des textes d’application de cette loi, la REGIDESO SA développe et gère la production, la distribution et la commercialisation de l'eau potable dans 97 centres urbains. 

A la suite des périodes successives de trouble, les besoins de réhabilitation, de renforcement et d'extension des systèmes d'alimentation en eau potable sont considérables, alors que les ressources financières générées par le service sont très faibles. Cette situation constitue un obstacle à la mise en œuvre de ces investissements.
C’est dans ce contexte que la REGIDESO a entamé un programme de redressement appuyé par la Banque Mondiale et dont le volet investissement prioritaire a ciblé les trois principaux centres susceptibles de générer les ressources additionnelles, indispensables à l'équilibre financier de la REGIDESO SA à savoir Kinshasa, Lubumbashi et Matadi. 

Aussi, pour une meilleure maîtrise de son programme d’investissement sous-tendant la réhabilitation et le renforcement de ses installations de production et de distribution d’eau, à court et moyen terme, la REGIDESO a fait réaliser, au titre de financement additionnel du Projet d’alimentation en Eau potable en Milieu Urbain (PEMU-FA) financé par la Banque Mondiale, des schémas directeurs d’approvisionnement en eau potable (horizon 2025-2035) pour les autres principaux centres à savoir Likasi, Kolwezi, Kisangani, Butembo, Beni, Boma, Kananga et l’axe Est de la zone péri-urbaine de Kinshasa.

L’objectif de ces schémas directeurs était de contribuer au bien-être des populations de ces villes en mettant sur pied, à court et moyen terme (année 2025 et 2035), des stratégies d’alimentation en eau potable durable et équitable desdites populations conformément aux différents documents de politiques et de stratégies nationales et sous régionales tels que : le code de l’eau, le document de politique sectorielle de l’eau, le Document de Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté, les Objectifs de Développement Durable.

Ces schémas directeurs étaient assortis, pour chaque ville d’un Avant-Projet Sommaire du programme d’investissement prioritaire pour l’horizon 2025 d’une part, et d’autre par des études détaillées ainsi que le Dossier d’Appel d’offres sont en cours de finalisation pour la réalisation des travaux prioritaires d’amélioration du système d’alimentation en eau potable (AEP) de la ville de KANANGA.  

Les présents Termes de Référence portent sur la mission du Consultant (ONG) devant mettre en œuvre le plan d’actions de réinstallation des populations touchées par le Projet AGREE à Kananga.


[bookmark: _Toc173633843]1.3. Zone du projet :

La zone du projet est composée comme indiqué ci-dessous :
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Figure 1 : carte d’implantation des ouvrages pour la tranche prioritaire à l’horizon 2025
(cf. rapport d’APS du programme d’investissements prioritaires de Kananga de 2020)
2. [bookmark: _Toc206073280]ANALYSE DES IMPACTS INDUITS PAR LES TRAVAUX

2.1. [bookmark: _Toc482881683][bookmark: _Toc143777563][bookmark: _Toc206073281][bookmark: _Toc176967028][bookmark: _Toc154085113][bookmark: _Toc175210738]Impacts sociaux négatifs de Sous-projet

Les impacts négatifs et risques sociaux négatifs liés à la réinstallation involontaire des travaux d’AEP de la Ville de Kananga sont :

En phases de préparation et des travaux :

· Déplacement des Populations : La mise en œuvre des travaux peut nécessiter le déplacement d'habitants, entraînant des conflits ou des pertes de revenu commercial.
· Perturbation des Activités Économiques : Les travaux peuvent entraîner des interruptions des activités commerciales locales, affectant les revenus de petits commerçants et des artisans.
· Bris de services essentiels : Les travaux peuvent provoquer des coupures d'eau, d'électricité ou d'autres services essentiels, affectant la qualité de vie des résidents.
· Risque de la sécurité et santé : Les chantiers peuvent présenter des risques de sécurité pour les piétons et les conducteurs, ainsi que des risques sanitaires liés à la poussière ou à d'autres nuisances
· Risque des conflits sociaux à la suite de l’omission de certains actifs et PAP. Aussi, les réinstallations et les perturbations peuvent-elles provoquer des tensions entre les résidents et les autorités, entraînant des conflits.
· Risque d’exclusion Sociale pendant la réinstallation involontaire : Les populations vulnérables peuvent être plus durement touchées, ce qui mène à une exclusion sociale accrue et à des inégalités.
· Risques d’insécurité et vols des biens des ménages pendant la délocalisation des PAP
· Manque de Consultation : l'absence de dialogue avec les communautés locales peut générer de la méfiance et des résistances face au Sous-projet.
· Impact psychologique : les déplacements ou la perte de biens peuvent provoquer du stress et des traumatismes psychologiques chez les individus affectés.
· Perturbation d’accès des véhicules aux parkings à la suite des travaux de fouille : les travaux peuvent bloquer des routes ou des entrées de parkings, rendant l'accès difficile pour les usagers. Cela peut entraîner des embouteillages et des frustrations pour les conducteurs.

En phase d’exploitation :

· Perturbation des communautés : la réinstallation peut fragmenter des communautés, affaiblissant les réseaux sociaux et de soutien qui existent entre les habitants.
· Impact sur les moyens de subsistance : Les personnes déplacées peuvent perdre leur emploi ou leur source de revenus, surtout si elles dépendaient d'activités économiques liées à leur localisation initiale.
· Changements culturels et identitaires : se déplacer vers un nouvel endroit peut entraîner une perte d'identité culturelle et de lien avec le patrimoine local, affectant le bien-être psychologique des individus.
· Conflits sociaux : la réinstallation peut engendrer des tensions entre les populations déplacées et les communautés d'accueil, provoquant des conflits liés à l'accès aux ressources et à l'intégration sociale.
· Santé mentale et bien-être : la perte de son foyer et le stress lié à la réinstallation peuvent avoir des répercussions négatives sur la santé mentale des individus et des familles, augmentant les cas d'anxiété et de dépression.
· Risque d’inégalités accrues : Les groupes vulnérables, tels que les femmes, les enfants et les personnes âgées, peuvent subir des impacts plus sévères, exacerbant les inégalités sociales et économiques existantes.

Pour atténuer ces impacts, il est crucial d'engager les communautés concernées dans le processus de planification et de mise en œuvre, d'assurer un soutien adéquat pendant et après la réinstallation, et de garantir que des compensations justes et équitables soient fournies à chaque PAP.

3. [bookmark: _Toc173633844]Système d’AEP existant de la zone du projet :

[bookmark: _Toc173633845]3.1. Problématique d’AEP dans la ville de Kananga
L’Alimentation en eau potable dans la ville de Kananga a commencé depuis longtemps voir vers les années 1950. Elle remonte de l’époque coloniale avec la REGIDESO sous l’appellation de COMMINIERES (société d’exploitation et des installations de production et de distribution d’eau potable et d’électricité).

La ressource exploitée était les eaux brutes de la rivière Nganza avec des ouvrages classiques de traitement : le débit n’était pas suffisant pour répondre aux besoins en eau de la ville par rapport à la possibilité qu’offrait la rivière Tshibashi, site choisi lors des travaux d’expansion de l’AEP de la ville de Kananga avec la construction de l’usine en 1981.

Aussi, la rivière Nganza présente un niveau de pollution considérable étant donné qu’elle traverse des agglomérations urbaines de la ville de Kananga. 
La ville a bénéficié de 1978 à 1981 des travaux suivants :
· Construction d’une nouvelle prise d’eau sur la rivière Tshibashi à 9 km du centre-ville à 545 m d’altitude ;
· Construction d’une usine moderne de Kanyuka à 641 m d’altitude ayant une capacité de production de 22 400 m³/j extensible. L’usine est distante du captage de 7 km ; elle a été inaugurée en 1981.

[bookmark: _Hlk120382401]Selon le Schéma Directeur d’AEP de la ville de Kananga élaboré (2020), la demande en eau future a été estimée sur la base des projections de la population et du développement urbain comme suit en 2025 :

	
	En 2020
	En 2025
	En 2035

	Population (habitants)
	1 778 660
	2 061 945
	2 771 094

	Total demande en eau potable (m³/j)
	56 735
	85 057
	166 370



Le déficit de production par rapport aux heures de fonctionnement et disponibilité des équipements électro mécaniques : la production eau brute est de 600 m3/h alors que le besoin horaire de l’usine = 1.400 m³/h pour tous les 3 axes de pompage, d’où un déficit de plus de 800 m3/h avec comme conséquences : 
· Insuffisance de production ;
· Consommation de gasoil toujours importante ; 
· Mauvaise desserte caractérisée par des poches de manque d’eau dans la ville ; 
· Démembrement du réseau et restriction de son périmètre normal ;
· Communes périphériques non desservies.

Compte tenu de cette situation la population de Kananga s’approvisionne à d’autres sources. Dans la ville de Kananga, il existe des points d'approvisionnements réalisés par l’ex- Service National d'Hydraulique Rural (SNHR), devenu Office National d'Hydraulique Rural « ONHR », mais la plupart des points d'approvisionnements sont des sources aménagées sans système de distribution. Par ailleurs, ils réalisent aussi les forages manuels pour aider la population à s'approvisionner en eau potable. Il existe aussi quelques puits manuels réalisés par la population pour pallier les problèmes de pénurie d'eau aux endroits où la REGIDESO n'existe pas. Il n’y pas des min réseaux gérer par le secteur privé.

Une partie de la ville de Kananga est alimentée par les puits manuels exécutés par des individus. L’Office National d’Hydraulique Rural (ONHR) exécute des forages dans les zones périphériques de la ville de Kananga notamment la zone de Demba, Diseke, Ilebo, Mwenze, Dimbelenge, Kananga. 4 forages exécutés par l’ONHR dans les périphériques de Kananga ont chacun une profondeur faible, avec des pompes à motricité humaine dont le débit varie entre 10 m3/h à 12 m3/h et 8 sources aménagés de très faible débit se trouvent très loin de la ville. En ce qui concerne la ville de Demba se trouvent à 50 km de Kananga, l’ONHR y a réalisé 12 forages de débit de 10 m3/h, il y a aussi la ville de Ilebo ou l’ONHR a réalisé plus de 19 forages de débit variant entre 7 à 10 m3/h. La plupart de la population de la ville de Kananga utilise des puits pour l'alimentation en eau (qui n'ont pas fait l'objet d'un inventaire).

S’agissant du système d’AEP existant de la REGIDESO dans la ville de Kananga, elle concerne les installations ci-dessous :

[bookmark: _Toc173633846]3.2. Prise d’eau brute de Tshibashi :
Un système d’adduction par refoulement de capacité de production journalière de 600 m3/h qui assure le transfert des eaux brutes depuis le captage de la rivière de Tshibashi vers la station de traitement de Kanyuka. Sa capacité est insuffisante.

[bookmark: _Toc173633847]3.3. Station de traitement de Kanyuka :
Une station de traitement de capacité journalière de 22 400 m3/j, en mauvais état ;
Une station de pompage, en bonne état, composée de trois groupes motopompes (débit de pompage 750 m3/h, Hmt 45m) qui alimente les ouvrages de régulation de la ville de Kananga.

Il faut noter le système de traitement d’eau de l’usine de Kanyuka  ne dispose pas d’un système de gestion et de traitement des boues.

[bookmark: _Toc173633848]3.4. Ouvrages de stockage :
Trois ouvrages de régulation qui alimente la ville de la manière suivante :
· Réservoir Sukisa : de capacité 600 m3, il dessert la zone Est de la ville qui est la zone de haute pression située entre les côtes 590 m et 680 m ;
· Le réservoir Tshisambi : de capacité 750 m3, il dessert le centre-ville de Kananga et l’extension vers le Sud qui est la commune de Nganza ;
· Le réservoir Ndesha : de capacité 650 m3, il dessert les communes de Katoka, Ndesha et Lukonga.

[bookmark: _Toc173633849]3.5. Réseau de distribution :
Le linéaire du réseau de distribution existant est de l’ordre de 276 Km :
L’eau traitée produite par simple chloration est transportée par pompage avec une légère distribution en route jusqu’aux réservoirs de stockage avant d’être distribuée à travers un réseau de distribution vers les consommateurs. Le système de distribution est bien structuré et composé de 3 axes de distribution, à savoir :
· Zone 1 (la haute pression), canalisation de refoulement DN 400 vers l’est de la ville (voir quartiers Kananga 2, Grand Séminaire Malole, aéroport et Ntambue saint Bernard dont les tuyaux en acier DN 250/150 sont volés, le camp Militaire de formation des officiers militaires/EFO, …) ;
· Zone 2 (la moyenne pression), canalisation de refoulement DN 400 : le cœur de Kananga, c’est à dire le centre-ville de Kananga ; l’extension vers le sud c’est à dire la commune de Nganza isolée suite au démantèlement des tuyaux lors des travaux de la modernisation de la voirie 2013, toute cette commune connaît le manque d’eau total ;
· Zone 3 (basse pression), canalisation DN 300 : dessert les communes de Katoka, Ndesha et Lukonga. Elle connaît des restrictions importantes dans le périmètre de distribution suite à l’insuffisance de la production et l’insolvabilité des abonnés, alimente dans la partie nord-ouest, le château d’eau de Ndesha et quelques bornes fontaines le long de la conduite d’alimentation du château.

Le réseau, avec un linéaire d’environ 276 Km est constitué :
· Primaire pour 27 km de diamètres allant de 250 mm à 600 mm ;
· Secondaire pour 75 km de diamètres allant de 80 mm à 300 mm ;
· Tertiaire pour 175 km de diamètres allant de 1’’1/2 mm à 75 mm.

Il est observé plusieurs sectionnements du réseau avec des restrictions du périmètre de déserte (plus on s’éloigne du centre-ville, le réseau est isolé et les quartiers périphériques autre fois alimentés connaissent un manque d’eau permanent).

[bookmark: _Toc173633850]3.6. Branchements et bornes fontaines :
Les branchements inventoriés en août 2022 au niveau de la ville de Kananga sont classés comme suit :
· Catégories des privés :
· 97 bornes fontaines, dont 47 en service et 50 à récupérer ;
· 17 586 branchements particuliers, dont 1 187 en service et 16 339 à récupérer.
Le nombre de points de vente jadis évalué à 17 500 abonnés a chuté jusqu’à 1 200 abonnés, soit 9 % du parc des abonnés. 
Le centre de la REGIDESO – Kananga dispose de 17 531 points de vente totaux dont 91% sont inactifs. Le nombre total de bornes fontaines est de 97 dont 47 sont en service (en 2022).

· Catégories des Instances Officielles :

· 128 branchements particuliers, dont 109 en service et 19 à récupérer.


[bookmark: _Toc173633851]3.6.1. Consistance des travaux projetés :
Les études techniques détaillées et DAO pour l’AEP de la ville de Kananga sont en cours de finalisation et concernent les travaux ci-dessous :

1) Lot 1 - Zone Sud : construction de la première phase (75.000 m3/jour) de l’usine de traitement d’eau potable basée sur le captage de la rivière LULUA, y compris la fourniture et la pose des conduites des refoulements et de distribution gravitaire ainsi la construction des réservoirs de stockage dans la ville de KANANGA :

· Site du captage Lulua et refoulement eau brute :
· Un ouvrage de prise d’eau brute en rivière avec capacité de 247.500 m3/j mais équipée en première phase pour 82.500 m3/j;
· Une station de pompage des eaux brutes et canalisations d’aspiration et refoulement ;
· Une canalisation de refoulement d’eau brute en fonte avec diamètre. DN1600 mm d’environ 240 ml;
· Des travaux de VRD, y compris le drainage des eaux pluviales et contrôle des érosions.

· Site de l’usine de traitement d’eau :
· Une usine de traitement d’eau potable avec capacité de production de 75.000 m3/j;
· Une station de refoulement des eaux traitées ;
· Un champ photovoltaïque d’une capacité de 5 MW ;
· Un système de supervision des installations et équipements ;
· Un système de traitement des eaux de rejet et des boues ;
· Un système de stockage de l’énergie au niveau du champ photovoltaïque ;
· Des travaux de VRD y compris le drainage des eaux pluviales et contrôle des érosions.

· Site du réseau de refoulement traitée :
· Une canalisation de refoulement traitée vers le réservoir R3 en fonte avec diamètre DN 1.600 mm d’environ 11,19 kml;

· Site du réservoir SPR3 :
· Un réservoir au sol de capacité de 6.000 m3;
· Une station de refoulement au château d’eau ;
· Un château d’eau avec capacité de 1.500 m3;
· Une canalisation d’adduction gravitaire vers le réservoir R1 en fonte avec diamètre DN 1200 mm d’environ 2.030 ml;
· Des travaux de VRD y compris le drainage des eaux pluviales et contrôle des érosions.

· Site du réservoir R1 :
· Un réservoir au sol de capacité de 20.000 m3;
· Des travaux de VRD y compris le drainage des eaux pluviales et contrôle des érosions

· Site du réseau d’adduction gravitaire du réservoir R1 au Centre-ville :
· Une canalisation d’adduction gravitaire vers le réseau du Centre-ville en fonte avec diamètre DN 1.600 mm d’environ 6 kml, y compris chambre de connexion.

Les travaux constitueront un lot unique. La durée prévisionnelle pour la réalisation des travaux est de 32 mois, y compris la mise en service/exploitation provisoire des installations. Vu le caractère urgent du projet, l’entreprise devra fournir sur chaque site d’ouvrage ou installation, une équipe indépendante d’exécution des travaux.

2) Lot 2 : réhabilitation et extension de réseaux de distribution primaire, secondaire et tertiaire :
· [bookmark: _Hlk198282556]Fourniture et pose de canalisations d’alimentation en eau potable en fonte de distribution primaires avec extension totale d’environ 44,5 kilomètres ; 
· Fourniture et pose de canalisations de distribution des eaux potables en PEHD (secondaires et tertiaires), avec extension totale d’environ 354,7 kilomètres ; 
· Réalisation de 54 chambres de mesure de débit, régulation de la pression, mesure de débit et régulation de la pression et sectionnement, pour la sectorisation du réseau de distribution avec la fourniture et pose des équipements nécessaires ;
· Réalisation de 325 bornes fontaines (BF) et réalisation d’environ 58'430 branchements particuliers (BP.
· Fourniture de compteurs pré-équipé pour recevoir un émetteur radio ;
· Fourniture et installations de dispositifs de communication permettant une relève à distance des compteurs (“Smart Meter”);
· Réalisation du système d'acquisition, transmission et gestion des données de télérelève.

Les travaux constitueront un lot unique. La durée prévisionnelle pour la réalisation des travaux est de 30 mois, y compris la mise en service/exploitation provisoire des installations. Vu le caractère urgent du projet, l’entreprise devra fournir sur chaque zone et secteur de travaux, une équipe indépendante d’exécution des travaux.

3) Lot 3 - Zone Nord : construction d’un nouveau captage TSHIBASHI et réhabilitation et extension de l’Usine de traitement d’eau de KANYUKA, y compris réseau d’adduction et châteaux d’eau NDESHA et PALACE :
· Réhabiliter   les installations existantes du captage d’eau brute de Tshibashi d’une capacité de 55.000 m3/jour ;
· Poser une nouvelle conduite d’adduction d’eau brute ;
· Réhabiliter   les installations existantes de l’usine de traitement Kanyuka pour une capacité de 50.000 m3/jour par la réalisation des travaux de génie civil et montage des équipements hydrauliques, électromécaniques et électriques ;
· Pose des conduites de renforcement pour adduction eau traitée, y compris construction et réhabilitation des réservoirs et châteaux d’eau.

Les travaux constitueront un lot unique. La durée prévisionnelle pour la réalisation des travaux est de 26 mois, y compris la mise en service/exploitation provisoire des installations. Vu le caractère urgent du projet, l’entreprise devra fournir sur chaque site d’ouvrage ou installation, une équipe indépendante d’exécution des travaux.


Le plan d’ensemble du système projeté des travaux d’AEP de la ville de Kananga dans la zone du projet se présente comme indiqué à la figure ci-dessous :






















Plan d’ensemble du système projeté des réseaux primaires, secondaire et tertiaire dans la zone du projet :

[image: ]
4. 
LES EXIGENCES DE BAILLEUR 
Le Projet AGREE a été classé en catégorie projet à " Risque élevé " sur le plan environnemental et social au sens du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale et substantiel sur le plan de l’Exploitation et Abus Sexuel, et Harcèlement Sexuel (EAS/HS). 
[bookmark: _Hlk156912908]Les Normes Environnementales et Sociales (NES) suivants sont pertinents pour les investissements proposés : NES 1, NES 2, NES 3, NES 4, NES 5, NES 6, NES 8 et NES 10.

La réalisation des travaux susdits n’est pas sans risques et effets environnementaux et sociaux, particulièrement la réinstallation involontaire ainsi que l’exploitation, abus sexuel et harcèlement sexuel (EAS/HS). À cet effet, la gestion de ces risques liés à la mise en œuvre de ce sous-projet se fera en conformité avec le CES de la Banque mondiale, notamment : la NES 5 ; les recommandations de la Note de bonnes pratiques pour lutter contre l’Exploitation et les atteintes Sexuelles, et le Harcèlement sexuel dans le cadre du financement de projets d´investissement comportant des grands travaux de génie civil seront tenus en compte pour l´enrichissement des mesures de prévention, atténuation et réponse aux risques EAS/HS liés au projet ; ainsi que les lois nationales de la RDC relatives à la protection de l’environnement.

[bookmark: _Hlk210729097]Ces TdR, sont élaborés en vue du recrutement d’un Consultant (ONG) pouvant mettre en œuvre le plan d’actions de réinstallation de 4 825 personnes affectées par le projet AGREE à KANANGA dans la Province de Kasaï Centre.
 
5. OBJECTIF DE LA MISSION
[bookmark: _Hlk211797705]L’objectif de la mission est de mettre en œuvre le PAR des travaux d’AEP à réaliser dans la ville de Kananga de manière à permettre le paiement des compensations des PAP conformément à la NES n°5 de la Banque Mondiale et la libération des espaces nécessaires aux travaux par les personnes bénéficiaires de ces compensations.

6. METHODOLOGIE GÉNÉRALE 
La mise en œuvre du PAR devra s’appliquer suivant les exigences de NES 5.

Une attention particulière sera réservée à la consultation publique et à la sensibilisation de la population située dans la zone du projet.
Le consultant est tenu de présenter une bonne méthodologie pouvant mener à bien sa mission.
· Procéder par une approche participative basée sur les consultations avec les autorités locales et les PAP ;
· Vérifier physiquement les biens impactés (biens agricoles ou fonciers) sur l’emprise du projet ;
· Procéder à l’authentification des identités des PAP, si nécessaire avec l’appui des chefs des quartiers,
· Informer les PAP sur la date et le montant des compensations, leurs droits et devoirs, les documents requis, la date limite de départ des sites, les procédures de gestion des litiges (registre des doléances, assistance pour la préparation et la gestion des plaintes), ainsi que tout document à signer avec la CEP-O.
· Certifier les PAP identifiées dans le PAR et établir les listes finales des bénéficiaires des chèques pour la réception des indemnités.
· Photographier toutes les PAP y compris leurs actifs impactés par le projet si possible.
· Rédiger les rapports, procès-verbaux et comptes rendus pour chaque réunion liée à la mission ;
· Rédiger le rapport de mise en œuvre du PAR à la fin de la mission.

5. TACHES

Le consultant qualifié retenu par le client est sensé entreprendre les tâches suivantes :

a) Analyser le PAR relatif à la mission ; ;
b) Procéder à la ré-vérification physique en certifiant tous les actifs et de toutes les personnes affectées par le projet ;
c) Consulter toutes les parties prenantes concernées avant pendant et après le paiement tout en spécifiant que le mode de paiement sera défini dans le PAR ;
d) Participer au traitement des plaintes relatives à la mise en œuvre du PAR conformément au MGP du projet.
e) Faire preuve de confidentialité et de transparence dans la mise en œuvre du PAR, tout en veillant à la sécurité de la population riveraine et en traitant avec considération l’ensemble des personnes vulnérables.
f) Créer une base de données harmonisée des paiements effectués et une base SIG intégrée répertoriant tous les sites indemnisés, accompagnées de leur cartographie.

6. LIVRABLES

Le principal produit livrable de cet exercice sera le rapport de la mise en œuvre du Plan d’action de réinstallation en version soft (flash disk et dure en 3 exemplaires originaux), en annexe, toutes les preuves de paiement devront être jointes.

7. PROFIL DU CONSULTANT
Le consultant (ONG) qui sera sélectionné doit répondre aux exigences minimales suivantes :
· [bookmark: _Hlk211797796]Avoir au moins dix (10) années d'expérience globale dont cinq (5) dans la mise en œuvre des plans d’action de réinstallation ;
· Avoir participé à au moins dans cinq (5) missions de la mise en œuvre du PAR pendant les dix (10) dernières années, dont au moins trois (3) dans des projets d’AEP ;
· Avoir une connaissance approfondie du cadre environnemental et social de la Banque Mondiale ainsi qu’une bonne connaissance des lois et règlements de la RDC en la matière ;
Le consultant (ONG) doit disposer d’un code de bonne conduite et d’une politique interne claire visant la prévention et la réponse à l’exploitation et de l’abus sexuel, et le harcèlement, y compris un plan régulier de formation du personnel conforme aux standards minimums du projet. Au cas contraire, son personnel devra signer le code de bonne conduite du projet et bénéficier d’une séance de sensibilisation en matière de risques et conséquences de VBG, y compris EAS/HS, le contenu du code de bonne conduite, et le mécanisme mis à disposition par le projet pour dénoncer ces incidents.

Le consultant devra disposer d’un personnel- clé comprenant :

1. Spécialiste en réinstallation involontaire – Chef de Mission

Il doit répondre au profil suivant :

· Être détenteur d'un diplôme de niveau universitaire d’Ingénieur, Économiste, Sciences sociales ou équivalent de niveau Bac + 5 Min, et possédant une expérience d’au moins sept (7) ans en matière de conception, de mise en œuvre, de suivi et d'évaluation des Plans d'Actions de Réinstallation. Il devra justifier d'au moins deux (03) expériences en tant que chef de mission dans une mission similaire ;
· 
· 
2. Un Expert socio-économiste
L’expert socio-économiste devra répondre au profil suivant :
· Être détenteur d'un diplôme de niveau universitaire en sociologie ou anthropologie, en sciences sociales et toute autre discipline apparentée (Bac+5 Min) 
· Avoir au moins cinq (5) années d'expérience professionnelle confirmées en matière d’enquêtes consultatives-communautaires et des audiences publiques (dont 3 enquêtes en tant que Responsable dans la conduite de l’enquête) et possédant au moins deux (02) expériences en matière de consultations publiques et doté de compétences en matière de facilitation communautaire et de résolution des conflits.

3. Un expert financier / Comptable
· Être détenteur d'un diplôme de niveau universitaire en sciences économiques ou en comptabilité, etc. (bac+5 ou équivalent) 
· Avoir au moins Cinq (05) années d'expérience globale, dont trois (3) dans le domaine de la finance et de la comptabilité 
· Avoir participé à la réalisation d'au moins trois (2) plans de réinstallation de population pendant les cinq (5) dernières années.
4. Un spécialiste en géomatique :
· Être détenteur d'un diplôme de niveau universitaire en sciences informatiques, en sciences de la terre, sciences géographiques, etc. (bac+5 ou équivalent) 
· Avoir au moins Cinq (05) années d'expérience globale, dont trois (3) dans le domaine de la confection des cartes SIG et de l’interprétation des images satellitaires 
· Avoir participé à la réalisation d'au moins deux (2) plans de réinstallation de population pendant les cinq (5) dernières années 
· Avoir participé à réalisation d’au moins deux (2) missions dans le domaine des évaluations environnementales et sociales de projets pendant les cinq (5) dernières années.
L’ONG devra prévoir notamment d’être appuyé(e) par un(e) Expert en VBG avec au moins 3 ans d'expérience dans les programmes de lutte contre les VBG, l'analyse de genre et avec des connaissances avérées dans la prévention, la réponse et l'atténuation des risques de VBG, y compris EAS / HS.
Le consultant pourra recourir, à ses frais, à tout autre personnel d’appui (personnel local, enquêteurs, etc.) qu’il jugera nécessaire pour l’accomplissement de sa mission.

8. DUREE DE LA MISSION DU CONSULTANT 
La mission du Consultant a une durée de 60 jours, à partir de la date de mise en vigueur du contrat et plus spécialement après la réunion de démarrage.
Le planning des livrables se présente comme suit : 
Dans le cadre de la mission lui confiée, le Consultant produira les rapports et documents ci- après : 
· Un rapport de cadrage (5 jours après le démarrage de la mission) ;  
· Un Rapport Préliminaire sur la situation réelle des personnes devant bénéficier des indemnisations ou des mesures compensatoires pour les impacts subis du fait des travaux objet des présents TDR, incluant la liste certifiée des personnes affectées par les travaux (30 jours après le démarrage des prestations). 
· Un Rapport de Mise en œuvre du Plan d'Actions de Réinstallation des Personnes Affectées par le Projet, rédigé conformément aux règles de la Banque mondiale à valider en seconde lecture par cette dernière (60 jours après le démarrage des prestations).

Lesdits rapports seront rédigés en français, expédiés au frais du consultant et remis d'abord en version provisoire, et ensuite, en version définitive. Le consultant aura 05 jours pour réintégrer les commentaires et suggestions des lecteurs de la première mouture (les délais d'approbation des rapports ne sont pas compris dans le délai d'exécution de la mission). 

Le rapport final est à déposer en 05 exemplaires en format papier et une copie électronique sur deux clé USB de bonne qualité (sous format Word et avec des cartes, figures, graphiques, photographies ...).
La CEP-O facilitera au Consultant tous les contacts nécessaires pour mener à bien sa mission et mettra à sa disposition toute la documentation sur le projet et l’accompagnement sur site.
9. EXIGENCE DU CONSULTANT VIS-A-VIS DE L’INDEPENDANCE, LA RESERVE ET LA CONFIDENTIALITE 
· la nécessité de préserver l'indépendance du consultant qui met en œuvre le PAR vis-à-vis des activités des parties prenantes ;
· la nécessité pour le consultant d'avoir un devoir de réserve et de confidentialité durant toute la mission.
10. STRUCTURE DU RAPPORT (Appendice)

i. Nom du client
ii. Équipe 
iii. Résumé
iv. Contenu

1. Introduction
2. Description du projet
3. Objectif, portée et critères de la ré vérification
4. Méthodologies 
5. Détail du paiement
6. Conclusions
7. Recommandations
8. Annexes
a) Organigramme du projet 
b) Zone, carte de localisation
c) Critères (liste détaillée des PAP certifiées et indemnisées)
d) Registre des documents consultés 
e) Les entretiens organisés
f) Les observations faites
g) Tout autre document clé, photo, note, par ex. qui étayent les conclusions.
h) Références (articles, normes, etc.)
i) La preuve de tous les paiements effectués (en monnaie électronique, en espèce, virement ou chèque).
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